
CONSEIL MUNICIPAL DU 22 décembre 2022 - PROCES VERBAL 
 
 

L’an deux mille vingt deux, le 22 décembre, le conseil municipal s’est réuni à la Mairie d’Azet, dans la salle des séances du conseil 
municipal, sur convocation régulière adressée à ses membres le 13 septembre, par Maryse PUYAU, son Maire en exercice, qui a 
présidé la séance. 
 
Début de la séance : 21 heures  Fin de la séance : 23 heures    Tableau des conseillers 

 
NOMS Présents Excusés Absent Signature approuvant le PV 

PUYAU Maryse X    

PEFONTAN M.Madeleine X    

BEYRIE Fanny X X   

BEYRIE Francis X    

CARROT Franck X    

CURIE J Yves X     

BEYRIE André X    

GUINET Jean   X  

SALATTIS Robin X Procuration F. Carrot   

SAINAS Mickael X X   

SANS Frédéric X    

 

 

Demande de subvention pour la réfection de l’allée du cimetière : La Maire présente les devis proposés pour procéder 
à la réfection de l’allée de cimetière afin de la rendre plus accessible : Voté à l’unanimité 
 
Demande de subvention pour la réfection du chemin des Sarradets jusqu’à Routias : La Maire présente les devis 
proposés pour procéder à la réfection du chemin des Sarradets expliquant que les rapiéçages effectués par les con-
seillers municipaux n’étaient plus suffisants et qu’il con,venait de faire appel à une entreprise :  Voté à l’unanimité 
 
Approbation des statuts du SDE : La Maire présente les modifications apportées aux statuts du syndicat départe-
mental d’électrification des Hautes-Pyrénées et demande de les approuver : Voté à l’unanimité 
 
Remboursement des frais de secours sur le domaine skiable de la station de Val Louron : Voté à l’unanimité 
 
Création d’un conseil municipal des jeunes : Voté à l’unanimité 
 
Diagnostic du réseau d’eau potable de la commune : participation à l’étude mutualisée pilotée par l’ADAC et com-
mandée par la CCAL. La Maire présente le power point exposant les tenants et les aboutissants d’une commande 
groupée pour étudier et faire un diagnostic sur le réseau d’eau de la commune : Voté à l’unanimité 
 
Questions diverses 

➢ Compte rendu de la visite technique de l’agence Eau – Adour- Garonne, 

➢ Présentation du plan communal de sauvegarde, 

➢ Evocation des travaux sur le chemin communal des Passis exécutés par le propriétaire d’une grange de Coumet 
ainsi que les travaux réalisés (mur orange) sur une autre grange à Coumet. 


